
 

 

 

 

 

N.B : Une clause d'indexation automatique sera appliquée au 1er janvier de l'année N, basée sur le 

pourcentage de revalorisation des bases locatives cadastrales, tel que décidé dans la loi de finances. 

(cf. délibération du conseil communautaire n°CC60-849191224 du 19 décembre 2024 ) 

 

GRILLE TARIFAIRE DES DEPOTS DES PROFESSIONNELS  

EN DECHETERIE  

ANNEE 2025 

TYPES DE DECHETS PRIX AU M3 (au kg pour les DDS) 

DECHETS NON RECYCLABLES 16,95 € 

DECHETS VERTS 10,55 € 

BOIS 13,88 € 

GRAVATS 8,79 € 

DECHETS DANGEREUX SPECIFIQUES 1,02 € 

PLACOPLATRE 34,32 € 

FRIBOCIMENT (collecte une fois par an) 54,46 € 

Pour les professionnels n'ayant pas de bac à ordures ménagers résiduelles, 

 une part abonnement annuelle de 141€  sera facturée. 

Les entreprises extérieures au territoire seront facturées le prix initial par flux majoré de 20%. 

Une part abonnement annuelle de 141 € sera facturée. 


